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INFOS ET AVIS 
www.nimes.fr

PIÉTONNISATION
DU SECTEUR PORTE DE FRANCE

Rues Alexandre Ducros, Jean Reboul, Porte de France, Saint-François, Sainte-Ursule 

 CONCERTATION, MODE D’EMPLOI 
Du 28 avril au 26 mai 2023, une concertation publique est ouverte sur le projet de 
piétonnisation du secteur Porte de France. Durant cette période, chacun peut s’informer 
et s’exprimer sur le projet de piétonnisation via plusieurs moyens.
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Informations

et avis

Objet de la concertation
La concertation porte sur l’opportunité de la 
piétonnisation du secteur Porte de France. 

Elle concerne ainsi la fermeture des rues 
Jean Reboul, Porte de France, Saint-François, 
Alexandre Ducros et Sainte-Ursule, et la Porte 
de France, à la circulation motorisée, avec 
l’installation de bornes escamotables pour les 
riverains, livraisons et véhicules de secours. 
L’objectif est d’enrichir la vision des élus et 
techniciens, notamment sur certains points 
(livraisons, bornes, parking PMR...).

Comment donner son avis ?
Registre de concertation : 
Plaquette d’information, registre, aux heures 
d’ouverture au public : Mairie de Nîmes - Services 
techniques - 152, avenue Robert Bompard 

Registre dématérialisé :
Registre numérique et consultation 
des avis : www.nimes.fr

Mail : concertation@ville-nimes.fr

La concertation et après ?
À l’issue de cette phase d’information 
et d’échanges, un bilan de 
concertation sera réalisé. Chaque 
avis exprimé sera analysé et soumis 
à l’équipe et les élus en charge du 
projet. 

Ce bilan de concertation sera rendu 
public après délibération du conseil 
municipal, prévu en juillet 2023.



 UN NOUVEAU SOUFFLE 
 POUR LE SECTEUR PORTE DE FRANCE 
Afin d’affirmer son engagement en faveur de la candidature de la Maison Carrée au patrimoine 
mondial, la Ville de Nîmes a fait le choix de suivre la recommandation de l’Unesco de fermer 
la Porte de France à la circulation motorisée. Plutôt que de se limiter à ce seul monument, 
la réflexion a été portée à une échelle plus large en piétonnisant toutes les rues alentour. 

Piétonniser c’est transformer en profondeur l’espace public, le rendre plus attractif, 
apaisé et sécurisé. Réduire la place de la voiture, c’est donner plus de place aux modes 
actifs et aux personnes à mobilité réduite (PMR). La qualité de vie des riverains s’en trouve 
aussi améliorée. Les rues plus accueillantes, deviennent propices à la déambulation et à 
la flânerie dans les commerces du secteur.
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UN ACCÈS LIMITÉ 
GRÂCE À DES BORNES 

ESCAMOTABLES
 • Installation de 3 nouvelles 
bornes escamotables.
 • Accès temporaire : 
 - 7h-11h et 19h-21h : riverains, 
commerçants, livraisons.
 - 7h-21h : professions médicales. 
 - 24h/24 : taxis, véhicules 
d’urgence et de nettoiement, 
camions poubelles.

 • Circulation à l’allure du pas. 

LE REPORT
DU STATIONNEMENT

DE SURFACE 
 • Suppression de 20 places de 
stationnement (parking des 
Arènes à proximité). 
 • 5 places PMR conservées 
rues Porte de France et Hôtel 
Dieu.
 • Badge d’accès pour les 
propriétaires de garages 
privés.

VERS UN 
NOUVEAU PLAN
DE CIRCULATION

 • Changement de sens de 
circulation en périphérie  
à l’automne 2025 :
 - rue Bigot jusqu’à la Place de 
l’Oratoire et rue Dagobert.
 - du bas de la rue du Mail jusqu’à 
la rue de Saint-Gilles.

 • Un nouveau sens de 
circulation à l’intérieur 
de la zone piétonne.

5 rues à piétonniser
Le projet de piétonnisation concerne les 
rues Jean Reboul, Porte de France (y 
compris sous la Porte de France), Saint-
François qui sont à piétonniser, et les rues 
Alexandre Ducros et Sainte-Ursule dont la 
piétonnisation est à achever. 

Coût et calendrier prévisionnels
Le coût de la piétonnisation du secteur 
Porte de France est estimé à 250 000€ TTC, 
englobant la mise en place de bornes 
escamotables et leur raccordement aux 
réseaux électrique et fibre, la suppression 
de panneaux routiers et l’installation de la 
nouvelle signalétique routière.

La fermeture à la circulation des rues avec 
l’installation des bornes devrait avoir lieu au 
troisième trimestre 2025.

Des aménagements complémentaires
Des aménagements complémentaires à la 
piétonisation sont prévus : suppression des 
trottoirs, traitement des cheminements et 
zones encore circulées. 

Après la phase de concertation, un permis 
d’aménager soumis notamment à la 
validation de l’architecte des Bâtiments 
de France devrait être déposé au second 
semestre 2023. 

Ces travaux seront réalisés en parallèle du 
chantier du Palais des Congrès et devraient 
se dérouler à partir du printemps 2024 
jusqu’à l’automne 2025. 

Le nouveau visage du secteur Porte de 
France sera donc effectif à l’achèvement 
de ces travaux.

Mieux organiser
les accès riverains, 
véhicules de secours 
et les livraisons

Inscrire le secteur
dans le prolongement
de l’Écusson

Mettre en valeur
la Porte de France

Piétonniser et rendre 
l’espace public aux 
piétons, vélos et PMR

4 objectifs majeurs

Nouvelle
borne d’accès
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